
 

 

 

Accord UE-Mercosur : 
Une diversification nécessaire pour les vins et spiritueux 

  
Paris, le 18 décembre 2025 – Dans un contexte international marqué par de fortes tensions 
commerciales, notamment avec les États-Unis et la Chine, il est indispensable pour les entreprises des 
vins et spiritueux d’ouvrir de nouveaux marchés et de diversifier leurs débouchés. Aussi, la Fédération 
des Exportateurs de Vins et Spiritueux de France (FEVS) exprime son intérêt et son soutien à la 
signature d’un accord commercial équilibré entre l’Union européenne et le Mercosur. 

En 2024, les exportations françaises vers la région ont dépassé 68 millions d’euros, le Brésil représentant 
les trois quarts de ces exportations. Le Mercosur représente une opportunité stratégique majeure pour 
maintenir la compétitivité et la dynamique exportatrice de la filière des vins et spiritueux. 

Cet accord doit permettre d’assurer un accès amélioré au marché sud-américain grâce à une réduction 
rapide des droits de douane et à l’élimination d’un ensemble d’obstacles non tarifaires qui pèsent 
aujourd’hui sur les échanges. La reconnaissance, dans l’accord, des normes de l’Organisation 
Internationale de la Vigne et du Vin (OIV) constituerait un progrès essentiel, notamment pour faciliter 
les procédures d’importation, harmoniser les exigences techniques et alléger les règles d’étiquetage qui 
freinent actuellement nos exportations. L’accord assure également une meilleure protection de nos 
indications géographiques des vins et des spiritueux. 

La conclusion de cet accord doit s’accompagner des garanties nécessaires pour préserver les intérêts 
légitimes de secteurs européens sensibles et assurer que les mécanismes de contrôle à l’importation 
permettent de vérifier le respect des engagements pris par les pays du Mercosur. A cet égard, le 
mécanisme de sauvegarde adopté hier en trilogue constitue une avancée substantielle. 

« Pour les vins et spiritueux français, un accord équilibré et ambitieux constitue un levier essentiel pour 
renforcer notre présence internationale tout en soutenant la croissance et l’emploi dans nos territoires » 
rappelle Gabriel Picard, Président de la FEVS. « Nous appelons donc à la finalisation rapide d’un accord 
qui conjugue ouverture commerciale et sécurité juridique, particulièrement nécessaire dans 
l’environnement international actuel. » 

 
Exportations françaises 2024 

(Millions €) Argentine Brésil Paraguay Uruguay Mercosur 
Vins mousseux 3,4 20,6 2,2 3,2 29,4 

Vins tranquilles 0,3 27,4 1,1 4,2 33,1 

Vermouths 0,0 0,4 0,0 0,0 0,5 

Spiritueux 0,5 3,7 0,5 1,0 5,6 

Total Vins & Spiritueux 4,2 52,2 3,8 8,4 68,6 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

À propos de la FEVS : La Fédération des Exportateurs de Vins et Spiritueux (FEVS) réunit environ 600 entreprises exportatrices de vins et 
spiritueux de France, représentant ensemble 85% des exportations françaises de vins et spiritueux (15,6 milliards € en 2024). 
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